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SCI VILLAGNES

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 23 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 22 mai 2024 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte reçu par Me Chantal BASIN, notaire associée à MENERBES, le 17 mai 2024 il a été
constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : société civile immobilière
Dénomination : SCI VILLAGNES
Siège : 84800 LAGNES, 433 route de L’Isle sur la Sorgue
Capital : 50.000 euros.
Objet : L’acquisition, la propriété, l’administration, la gestion, la construction de tous biens et droits
immobiliers, ainsi que leur financement
Gérance : Mme Nadine RONZIER MONTAGNE demeurant à 84220 ROUSSILLON, 770 route d’Apt
Cessions de parts : Toutes les cessions de parts quelle que soit la qualité du ou des cessionnaires sont
soumises  à  l’agrément  des  associés  statuant  dans  les  conditions  prévues  pour  les  décisions
extraordinaires.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
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